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NEUROLOGIE.
Son Excellence M. Andre de Löchner, general en chef du gönie militaire en

Russie, vienl de terminer, ä Lausanne, une longue et glorieuse carriere Döcede
ä l'äge de 87 ans, M. le general de Löchner avait pris pari ä loutes les dernieres

guerres du premier empire et ä la campagne de Crimee. A Leipsick surtout, il se

dislingua par sa bravoure. Pendanl une longue periode d'annöes, M. le general
de Löchner eut le commandement de toules les forteresses russes sur les bords du
Danube, de la mer Noire aux frontiöres autrichiennes. Dans la guerre que la Russie
eut avec la Turquie (1828-1829), il fit le siege de Silistrie el s'empara de cette
forteresse. Lors de la guerre de Crimee, il ful nommö gouverneur militaire d'Ismael
et commandanl d'un corps de trente mille hommes, desline ä defendre le passage
du Danube.

Relire depuis dix ans a Lausanne, oü l'attachaient des liens de famille, M. Ie

general de Löchner avait su s'altirer l'eslime de tout le monde par son urbanite et
l'affabilitö de ses manieres.

ACTES OFFICIELS.

Le dernier numero de la Feuille federale, n° 19, contient les trois arretes ci-
dessous du Conseil föderal: •

Arrete concernant l'ordonnance relative au fusil suisse ä repetition.
Le Conseil federal suisse, vu l'ordonnance relative au fusil suisse k röpötition;

sur la proposition de son Döpartement militaire, arröte:
Cette ordonnance est approuvöe et entre immödiatement en vigueur.
Berne, le 8 janvjer 1869.

Arrete concernant l'ordonnance relative ä un char brancard pour les blesses.

Le Conseil födöral suisse, vu la nouvelle ordonnance concernant un char-brancard

pour le transport de militaires blessös; sur la proposition de son Döpartement
militaire, arröte:

Cette ordonnance est approuvöe et entre immödiatement en vigueur.
Berne, le 19 avril 1869.

Arrete concernant l'ordonnance relative aux bouches ä feu, caissons, munitions
et ä l'equipement des batteries de canons rayes de 8 livr.

Le Conseil fedöral suisse, vu l'ordonnance relative aux bouches k feu, caissons,
munitions et ä l'öquipement des batteries de canons rayös de 8 livr.; sur la propo-
silien de son Döpartement militaire, arröte:

Cette ordonnance est approuvöe et enlre immediatement en vigueur.
Berne, le 12 mai 1869. Au nom du Conseil föderal suisse:

Le President de la Confederation:
WELTI.

Le Chancelier de la 'Confederation:
Schiess.

Le Departement mililaire de la Confederation suisse a adresse aux auloriles
militaires des Cantons fournissant des carabiniers la circulaire suivante:

Berne, te 14 mai 1869.
Tit. — En nous reförant ä noire circulaire du 12 mars dernier, nous vous in-

formons que nous avons pris les mesures suivanles au sujet des carabiniers qui



- 252 —
sont obliges de remplacer cette annöe par un autre service celui qu'ils n'onl pas
fait avec leurs compagnies pendant Tannöe 1869:

1° Ces relardataires seront appeles aux öcoles des recrues pour un temps egal
ä la duröe des cours de röpötition ou de tir qu'ils auraient du faire ;

2° Les relardataires des cantons de Fribourg, Vaud, Valais, Neuchätel et
Genöve doivent ötre envoyes ä Payerne. le 13 juin prochain ;

3° Ceux des cantons de Berne, Lucerne, Uri, Unlerwald-le-haut, Unterwald-
le-bas, Soleure, Bäle-Campagne et Argovie, ä Winterthur, le 28 juillet;

4° Ceux des cantons de Zurich, Schwyz, Glaris, Zug, Appenzell Rh. extör.,
St-Gall, Grisons et Thurgovie ä Wallenstadt, le 5 septembre ;

5° En ce qui concerne le canton du Tessin, dont les compagnies ne feront leur
cours qu'en automne, les retardalaires de ces compagnies, s'il y en a, seront
renvoyös ä Tannöe prochaine.

En consöquence nous vous prions de vouloir bien envoyer Ies retardalaires de
votre canton, cadres et trcuipe, aux öcoles de recrues respectives, conformöment
aux feuilles de roule ci-joinles el de nous faire parvenir ä temps Total nominatif
des hommes que vous y enverrez.

Agröez, Messieurs, Tassurance de notre parfaite consideration.
Le Chef du Departement militaire federal,

V. Ruffy.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Gräce. — On nous öcrit d'Athönes en date du 24 avril:
Tit. — Peut-ötre quelques notes sur Total militaire de la Grece intöresseront-

elles vos lecteurs suisses.

L'armöe grecque faisant service permanent comprend:
1° Genie. Cette specialitö n'est formee que par quatre compagnies de sapeurs-

pompiers de la force d'au moins cent vingt hommes chacune, armes d'un fusil

Minie, arme evidemment trop longue, trop lourde el embarrassante pour le service

de guerre. Les Iroupes du genie, appelees ä faire des travaux de terre, doiveni ötre

munies d'une arme courte et lögere pouvant facilement se porter sur le dos. Aussi

la commission militaire qui avait ötö nommee cet hiver en vue des eventualites de

guerre contre la Turquie, propose-t-elle d'adopter pour le corps des sapeurs-pom-
piers le mousqueton ä repetition. Toutefois une decision de Tautorile superieure
n'existe pas encore ä ce sujet. Ce corps est une troupe d'elile composee des hommes

les plus alertes el les plus intelligents de Tarmee. Je ne les ai vus ä l'ceuvre qu'en
leur qualitö de pompiers, et lä j'ai remarque qu'ils manceuvrent parfaitement. Les

officiers surnumeraires de ce corps sont employes comme ingenieurs civils dans

les differentes branches de l'administration.
2° Artillerie. Cette arme est reprösentee par qualre batleries de montagne

rayees, de six pieces chacune, deux batteries de campagne de quatre, sysleme
francais, d'une batterie de position de douze, et d'une compagnie d'artillerie de

place et de train de parc. Les chevaux de Tartillerie sont plulöt legers et ölegants

que forts et robustes, landis que les mulets ne laissent rien ä desirer etse trouvent
facilement dans le pays-möme. Les chevaux se tirent principalement d'llalie. Je

crois qu'en general Tartillerie grecque est bien commandee et bien exercee.

o° Cavalerie. Ce corps se compose de 5 escadrons de cavalerie legere de la
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